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Quelque  431  000  migrants,  dont  31  000  Marocains,  ont  été
expulsés du territoire de l’Union européenne (UE) en 2022,
selon un récent rapport d’Eurostat intitulé « Migration et
asile en Europe 2023 ».

Les pays membres de l’UE ont ordonné l’expulsion de 31 000
migrants marocains de leurs territoires en 2022, soit une
hausse de 27 % par rapport à 2021, relève le rapport, faisant
savoir que la France a ordonné 136 000 expulsions, ce qui
représente 31 % du total des expulsions de l’UE, contre 44 000
(10 %) pour l’Allemagne, 41 000 pour la Croatie (9 %) et
34 000 pour la Grèce (8 %).

 

Par nationalité, les Algériens (34 000) viennent en tête des
migrants, non-ressortissants de l’UE, expulsés du territoire
d’un pays membre. Ils sont suivis par les Marocains (31 000),
les Pakistanais (25 000), les Albanais (9 500), les Géorgiens
(7 500) et les Turcs (4 000). Le plus grand nombre vient de la
France et de la Suède avec 8 600 expulsions chacune, ce qui
représente 12 % du total, suivi par l’Allemagne (7 700), soit
11 %.

 

À lire : Politique d’expulsion : Le Maroc s’aligne avec la
France
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Eurostat indique aussi dans son rapport que près d’1,1 million
de ressortissants non-UE étaient en situation irrégulière en
2022, soit une augmentation significative de 65 % par rapport
à 2021. Les chiffres les plus élevés ont été enregistrés en
Hongrie,  avec  223 000  individus  (20  %  du  total  de  l’UE),
l’Allemagne avec 198 000 (18 %) et l’Italie avec 138 000
(12  %).  Les  migrants  étaient  pour  la  plupart  des  Syriens
(197 000), des Afghans (114 000) et des Marocains (60 000).

 

En  ce  qui  concerne  les  autorisations  de  rester  sur  le
territoire, le rapport révèle que 421 000 permis pour des
études et des projets de recherche ont été délivrés aux non-
ressortissants de l’UE, dont 132 000 par l’Allemagne (31 % du
total des permis dans l’UE), 110 000 par la France (26 %) et
53 000 par l’Espagne (13 %). Les principaux bénéficiaires sont
des  ressortissants  chinois  (42  000,  soit  10  %),  indiens
(40 000,  soit  10  %),  américains  (21  000,  soit  5  %)  et
marocains  (20  000,  soit  5  %).
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